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Gouvernement du Québec

Décret 936-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT la nomination de Me Anne Trotier
comme sous-ministre associée par intérim au minis-
tère de la Justice

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE Me Anne Trotier, directrice générale adjointe aux
activités juridiques à la Direction générale des affaires
juridiques et législatives du ministère de la Justice, soit
nommée sous-ministre associée par intérim à ce minis-
tère à compter du 15 septembre 2011;

QU’à ce titre, Me Anne Trotier reçoive une rémuné-
ration additionnelle mensuelle correspondant à 10 % de
son traitement mensuel;

QUE durant cet intérim, Me Anne Trotier soit
remboursée, sur présentation de pièces justificatives,
des frais de représentation occasionnés par l’exercice de
ses fonctions sur la base d’un montant mensuel de 200 $,
conformément aux Règles concernant la rémunération
et les autres conditions de travail des titulaires d’un
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE durant cet intérim, Me Anne Trotier soit rem-
boursée des frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, conformément aux Règles sur
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56323

Gouvernement du Québec

Décret 937-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT la nomination de Me France Lynch
comme sous-ministre associée par intérim au minis-
tère de la Justice

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE Me France Lynch, directrice du soutien aux
activités judiciaires à la Direction générale des services
de justice et des registres du ministère de la Justice,
cadre classe 2, soit nommée sous-ministre associée par
intérim à ce ministère à compter du 15 septembre 2011;

QU’à ce titre, Me France Lynch reçoive une rémuné-
ration additionnelle mensuelle correspondant à 10 % de
son traitement mensuel;

QUE durant cet intérim, Me France Lynch soit
remboursée, sur présentation de pièces justificatives,
des frais de représentation occasionnés par l’exercice de
ses fonctions sur la base d’un montant mensuel de 200 $,
conformément aux Règles concernant la rémunération
et les autres conditions de travail des titulaires d’un
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE durant cet intérim, Me France Lynch soit rem-
boursée des frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, conformément aux Règles sur
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56324

Gouvernement du Québec

Décret 938-2011, 14 septembre 2011

CONCERNANT la nomination de Me Sylvie Piérard
comme membre de la Commission municipale du
Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de la
Loi sur la Commission municipale (L.R.Q., c. C-35)
prévoit notamment que la Commission municipale du
Québec est composée d’au plus seize membres nommés
par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que la
rémunération des membres de cette Commission est
déterminée par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit notamment que tout membre de la Commis-
sion nommé en vertu de l’article 3 reste en fonction
pendant la période fixée par le gouvernement, qui ne
peut excéder cinq ans à compter de sa nomination;
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